
Dimanche ia novembre.

On «’abonne au bureau de îa rédaction rue Souve- 
yain-Pont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 
SiüTOBiflS, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du ront-dTle , continuera à rece- 
Yuir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
,t annonces.

Année 1826. — N® 265.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chsx tes® 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le pris de l'abonnement est de 4 flor. a5 cts. P.-B, 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. IQ cts. P-.B.' 
pour les autres villes du royaume.

O

GAZETTE
ANGLETERRE.

Londres , U 4 novembre. — La ville do SlaterviUo, dans Yétet de Rhode- 
lilaiii, a été épouvantée par un double assassinat et par un suicide corn- 
mimée une férocité sans exemple. André Davis, Ecossais d’origine et fa
bricant de meubles, accablait de mauvais traitement sa jeune épouse, qui 
lui ubligee de se réfugier chez ses père et mère dans la maison d’un sieur 
Isaac Mason. Dé«espéré de cet abandon , Davis résolut d’en tirer ven
geance : il but une dose copieuse d’eau de vie pour animer son courage, et 
ilu trouver sa femme. N'ayant pu la. déterminer à retourner avec lui ; il la 
poignard«1-avec un couteau , qu’il avait lui-même affilé des deux côtés, et 
ooni il avait aiguisé la pointe. Cette malheureuse reçut trois blessures, 
une a la gorge , l’autre au milieu du corps, et la troisième à la cuisse. 
« einier coup trancha l’artère crurale et fit périr sur le champ la femme 
IT,S ayant consommé ce premier forfait, se coupa la gorge avec
> rasoir qu’il avait apporté exprès; mais pendant qu’il luttait contre la 

“wj, *1. Isaac Mason , propriétaire de la maison, eut le malheur de s’ap- 
prôner de lui. Da\is lui porta dans l’abdomen un coup de rasoir qui lui 
{»ul e ventre. Tous trois sont morts , et un procès verbal judiciaire a 
constate cet horrible événement. Davis était âgé de vingt-six ans, el M. Ma- 
wienavait cinquante-trois.
~0q lit dans une lettre particulière de Curaçao , sous la date du 
ifjilembre . Voici les dernières nouvelles de la Colombie : le 8 août , 

bte U population de Puerto Cabello ne rassembla devant la maison du 
j d'le Ja municipalité remplissant les rues adjacentes et criant : vive 
li]f<tération de Venezuela. Lorsque ce chef leur fil demander ce qu’ils 
Voulaient de lui, il n’entendit que ces mots fédération, fédération, 
n«w voulons un gouvernement représentai if \ Sur ce, la municipalité 
l,,a**embla à 8 heures, et résolut , pour >a*?isFâire au vœu général delà 
rfdition , d’émettre un acte par lequel ils proclamaient la fédération de 

^ecluel ac*e a été publié sous la date du 16 août dans le jour- 
. e Colombia no. Alors les habilans se livrèrent à la joie et à l’entliou- 
|15jne les plus vifs, tandis qu’on adressa une députation aux autorités 

iOr'pS et m*^a'res Venezuela pour obtenir son assentiment autant 
r u*rto Cabello que sur d’autres villes qui suivraient son exemple. Il 

,r^l que la majeure partie des babitans de Caracas est mécontente de 
»ei« jH r,1,iMicipaili0 Puerto Cabello ei ne veut rien décider avant 

k "ee president libérateur Bolivar , et jusqu a la convocation de 
{unde convention de la Colombie; tandis qu'une autre partie , plus 

J't6 > imiter Puerto Cabello en altendaut l'arrivée de Bolivar,
^enemens ont , dit nn , un funeste effet sur le commerce , et 
roupes de Caracas sont sur pied jour et nuit, afin de prévenir un 

peinent populaire.
pav rt^a6ène l’esprit public réclame aussi vivement qu’à Venezuela la 

*ru*œent fédératif. Des personnes bien instruites disent qu’après le 
vement inBurrectiounel de Valence , le général Paez a reçu des dé- 

'^irn * ?°‘,var dans lesqueliea i» était dit : que lui, Paez, devait s’en 
*r a Bogota , que l'on avait pourvu à tout ; que Bolivar luNmême 

«pondait, que l’appel n’avait été fait que pour la forme et qu’il dé
tourner à son département. Si ces dépêches étaient arrivées quelques 

, n’y eut pas eu de mouvement révolutionnaire ni de divi-
^‘Mau maintenant César avait passé le RuLicon , il n’y avait plus 
Wnede* Bo!ivar ne8t pa# encore * Bog'),a- Il a fait répondre à M. 
H' ‘ ^Ui demandait fonds pour établir des écoles dans la Co- 
3c‘6’ ?Uele lrésor du Pérou n'étail pas à même de satisfaire à l’intention 

ngres> elde donneruI1 miiiiou de dollars pour des éubüssemens utiles 
«flaires dans la Colombie.

FRANCE.
^ri.s, U 8 novembre. — Hier, au lieu d’une amnistie pleine 

iti/'’ 'e ’ accor<^ce par la régente aux individus portugais 
ea Espagne , officiers et soldats , on a ajoute' par°er- 

‘imprimerie le mot sous à officiers, ce qui diminuait 
P°naace de cette nouvelle. [Etoile.)

'til'd’'- oomite’ t*es affaires ecclésiastiques va être e’tabli au con- 
\ Trois maîtres des requêtes sout déjà nommés :
Stct A^r,e ’ grand-vicaire d’Amiens; M. l’abbé Fayet , 
SofSs'eur‘Sénéral de l’universite' , et un grand-vicaire de

leur

? novembre , la ville d’Aigueperse a donné un 
*Wit 1 occas*on tle l’inauguration de la statue de Michel 

le i ,?n. sa‘l 4"e l’illustie chancelier était ne' dans cette 
«onhp*’13’1 une pénible surprise pour l’étranger , qui visi- 
f«. Q rCMU ’ »’Y trouver aucun monument éleve' à sa

et une belle statue en mar-blanc C°Upal3le °®Eli ; ______ ___
lîttriitj raPl‘ell6 maintenant, auxhabilans eL aux étrangers, 
^atla t * et l’attitude imposante d’un premier ministre, 

liüll8doutesa!ie contre les intrigues de cour ctlescons- 
'<•- Q,,’1-] a^a'*SIT|e ! ‘i11’ sortit des premiers emplois plus 

H H n’y était entré; qui fut accusé d’impiété et «fii-

Ni
ivré
gion'1“" "'y 6laif 

» parce qu’il était
qui lui accuse d impiété

ltti«elè---- 'H"1‘ el“1 ,u;i'aî,‘ ei bile-aut et «’échappa que
hUi poiguard» de la Steburüiéiemy,

DE LIEGE.
— Un vol da 180,000 fr. mérite qu’on en parle. Anssi a’eft- 

°n beaucoup entretenu de celui qui fut commis il y a peu d» 
jours chez M. le docteur Molle. La police , dont la succession 
rapide de plusieurs faits du même genre avait réveillé l’attention, 
n’est pas restée oisive ; toutes ses brigrades ont été mises en 
action , mais sans aucun succès. Peu accoutumé à échouer dans 
ses recherchas , leur chef a douté du crime plutôt que de dou
ter de lui-même. Pour s’éclairer à cet e'gard , il a fait prier 
M. Molle de venir le voir, et sous’prétexte de prendre quel
ques renseignemens, il l’a si bien embarrassé dans son propre ré- 
cit qu’enfin le docteur s’est vu forcé de convenir qu’aucun vol 
n avait été commis chez lui ; armoires forcées , portes ouvertes 
échelles de cordes, tout cela était l’ouvrage de M. Molle : il lui 
manquait i5o,ooofr., et pour se montrer au-dessus de ses affaires 
il avait imaginé de se faire dérober 180,000 fr. ; c’étaient 3o,ooo 
francs de gagnés sans être plus riche. (Gazette des tribunaux.)

— On reçoit a l’instant de Bayonne, en date du 3. par voie 
extraordinaire , des nouvelles du Portugal qu’on peut regarder 
comme officielles. sur °

I-e ministre de la guerre de Portugal s’étant rendu dans les 
Algarves à cause de la dernière insurrection, les révoltés s» 
sont dispersés surle-champ : plusieurs d’entr’eux sont rentrés 
dans le devoir. On compte environ 900 hommes qui se sont 
réfugiés en Espagne ; mais ils ont été de'sarmés et séparés de 
leurs chefs. Les habitans ont refusé de prendre part à l’insur
rection , et ils ont accueilli , avec la plus grande joie , le* 
troupes qui accompagnaient le ministre.

La plus grande tranquilité règne maintenant partout, et l’on 
ne prévoit point de troubles. Nous avons appris que l’infant 
D. Miguel a prêté serment à la constitutions.

— Les troubles occasionnés à Lyon par l’arrive'e et la pré
sence des missionnaires ne sont point encore appaisés.

— M. Giselon, conseiller à la coar royale de Riom , vient 
de mourir. On assure que trente on quarante conseillers-au
diteurs . substituts , procureurs du roi, avocats-généraux , etc. 
se présentent pour lui succéder dans ses fonctions judiciaires.

— Voici d’après le Co wrier Français les dispositions do 
nouvsau projet de loi contre la liberté de la pressé :

1» Tous les écriis , quelqu’en fut U dale et ta nature, pourraient êtra 
indistinctement saisis et mis eu séquestre au moment qui suivrait leur im
pression ou réimpression j on pourrait ainsi les empêcher de se répandre 
et de circuler en attendant un jugement définitif ; il n’y aurait plus au
cune véritable publicité pour ce qu’il conviendrait au ministère d. faire 
arrêter et déférer par ses agens devant les tribunaux.

a» Cés tribunaux ne seraient plus que ceux de la police correctionnel
le ; trois à cinq juges , dans chaque arrondissement de première instance 
seraient appelés à prononcer également sur les plus importantes et sur les 
plus légères productions , sur celles du passé comme sur celles du présent - 
nulle prescription , nulle propriété acquise au domaine public ne pour, 
raitêtre invoquée dès qu’il y aurait une nouvelle édition. Les appels des 
jugemens seraient portés devant une seule chambre d’appel , formée pour 
une année judiciaire.

3* Tous les tribunaux de France seraient compéteos pour la pour
suite , partout où un ouvrage , où un journal serait parvenu • l’au. 
torité aurait ainsi le choix entre les différeus tribunaux du royaume • 
si elle redoutait les principes d’une cour , elle irait en chercher une autre à 
volonté.

4* Sous prétexte d’éviter le scandale des discussions publiques, rela
tivement aux délits de la presse, les procès de cette espèce n’auraient lieu 
qu’à huis-clos ; on n’en publierait que le3 motifs et le résultat.

5* Les propriétaires de journaux seraient seuls admis pour éditeurs res
ponsables ; ils le seraient solidairement, et l’on désignerait pour mettre en 
cause devant tel tribunal nanti de l’aifaire celui d’entre eux que l’autorité 
voudrait choisir, ou tous en masse.

Cours de la Bourse du 8 novembre. — Rentes 5 p. opj , jouiss. du aa 
sept. 18?.5 , 99 tr. j5 c. 4 1 \p. o|o , jouiss. 00 fr. 00 c. Rentes 
3 p. 100 jouis, du 01 juin , 69 80 c. Actions de la banque, ao6o «a 
Emprunt royal d’Esp. 1826, 49 3i4. Emprunt d’Haïti ^ËyajSo.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Le capitaine Maillet, l’un des plus intrépides compagnons 

de Fabvier , et quia puissamment contribué à l'organisation de* 
troupes régulières grecques, écrit du Lazaret de Toulon où il
vient d’arriver, et il donne des détails sr» la dernière affaire 
quia eu lieu, dans l’Attique, mitre les troupes, soas les or-
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drea dè Fabvier , et les Turcs commandes par Ibrahim et Res- 
chid-pacha. Selon celie lettre, après l’évacuation de la ville 
cl’AthêneSjFalvier se miten marche (le i 7 août)de laplaine d’Eleu
sis , pour rencontrer l’ennemi. Il suivit toute la nuit le chemin 
appelé la Voie Sacrée pour déróbcr sa marche au pacha K12ta 1 
( Reschi'd-pacha), qui avait eu la précaution de placer au détroit 
da monastère qui est sur la route d’Eleusis à Athènes , un fort 
détachement de cavalerie aiin de tomber à [’improviste sur les 
Grecs et les philhellènes. Ceux-ci prirent position dans unjar- 
dinclos, appelé Gaidari, d’où l’on découvre la plaine d’oliviers 
qui environne Athènes et l’Acropolia. <1 Ala poiute du jour une 
vive fusillade se fit entendre au dessus des têtes , et c’était , dit 
AI. Maillet , une nuée de cavaliers Turcs qui commençaient 
l’attaque;' l’ennemi conronnnait toutes les hauteurs qui environ
nent la position de Gaidari, et lorsqu’il fut deseeadu on put éva
luer à 7.000 hommes de cavalerie l’année de Kulai. Les soldais 
irréguliers, commandés par Kaïraskaki, coururent en détermi
nés sur ces cavaliers superbes, qui comme du teins d’Homère 
nous provoquaient par des injures. Eu un quarld’heure un grand 
nombre de têtes turques et leur premier drapeau turent appor
tés au colonel Fab vier ; ce succès des nôtres nous fait pousser 
des cris de joie; au même instant des masses de cavalerie cachées 
sur les revers des hauteurs se présentent en trois colonnes. 
Eue artillerie., de trois grosses pièces., dont un obusier de 18, 
les, suivait. Nous étions resserrés dans notre jardin crénelé, 
faible retranchement, comme dans le fond d’un entonnoir. I 
Nos irréguliers se rptirent à l’aspect de eès masses profondes j 
et viennent nous presser encore davantage. L’ennemi furieux 
de ia perte de sondrapean se précipite sur nous avec une impé
tuosité extraordinaire. Notre aile gauche faiblit un peu .• l’ar
tillerie ennemie bat en ruine notre fragile rempart et sous les 
pans de murailles croulantes tombent par pelotons des homines 
atteints du même boulet. Nos colonnes régulières qui occupent 
l’aîle droite hors du jardin sont également entamées. Le ba
taillon sacré composé en grande parLie d’oûiciers français au 
nombre de quatre-vingt , tient la di’oite’ de nos colonnes ; en 
moins de cinq minutes 10 sont tués ou blessés, le jeune; Pur
ge t reçoit une balle au milieu du front , le brave Raybaud a 
ia main fracassée, Poirel , officier du génie français a le bras 
traversé. D’autres enfin dont je ne connais pas les noms et qui 
arrivaient depuis trois ou quatre jours , conduits par Raybaud 
meurent de la mort des braves. La cavalerie turque et nos ir
reguliers se reprennent, et combattent corps à corps. Une masse 
de cavalerie (la plps noire de toutes) , fond avec des cris per- 
5 a ns , en véritables sauvages , sur notre premier bataillon ré
gulier , celui-ci reçoit la charge de sang-froid avec un feu rou
lant de mousquet cric. Le combat devint alors général , et le co
lonel Fab'vier à la tête de ses colonnes restées inébranlables , 
chargea avec la plus grande vigueur. Les masses ennemies fu
rent culbutées à la pointe de la baïonnette , et poursuivies 
dans leur déroute , leur artillerie ne dut son salut qu'à la vi
gueur des chevaux et à la forêt d’oliviers qui la déroba bientôt - 
à nos regards.

Le capitaine Maillet ajoute qn’après ce succès la reprise 
d’Athènes était plus que probable, si les generaux grees, qui n’en 
avaient jamais tant vu , n’eussent voulu prendre un jour de 
repos. Mais la perte de cette journée donna le temps à Orner, 
pacha de Négrepont, de rallier los débrits des troupes de Ku- 
lai ( Reschid-Pacha ), et d’avoir ainsi une force d’environ 
12,000 hommes. Le troisième jour , cette nouvelle armée vint 
présenter le combat. Ce nouvel engagement fut encore plus 
meurtrier que l’autre. Les Turcs se battirent avec un incroyable 
acharnement et le soir les Grecs et les Philhellènes opérèrent 
leur retraite par la route d'Eleusis. Ces deux affaires n’ont 
coûté qu’une perte totale de 4^° hommes aux Grecs , dont 
180 réguliers et 25o irréguliers. La perte des Turcs est évaluée 
à 1700 hommes. Omer-Pacha en a accusé 900 à M. de Riguy , 
qui était sur sa frégate mouillée au Pyrée , spectateur de la 
bataille de Gaidari , qui n’eu est qu’à deux lieues de distance, 

-r- Lard Çochrane est arrive' à Marseille à la fin d’octobre.
( Etoile.)

PAYS-BAS.
LlI’GK , LE II HOYKMBBE.

Le comité hellénique de Mons vient de faire un appel aux 
curés du Hainaut en faveur des Grecs. Le comilé les prie de 
recoinnitnander les Grecs à la pitié de leurs paroissiens et leur 
rappelle que Sa Sainteté elle-même a manifesté sa compassion 
pour les infortunés hellènes , et son désir de voir les sou
verains de l’Europe seconder en celte circonstance la cause 
de la religion.

— Le comité d’Amsterdam a reçu avis du gouvernement de 
1» Grèce que les divers secours envoyés aux héllènès par ce co
mité étaient parvenus à leur destination.

— D’après une lettre de Groningue on y craint que la
mortalité n’augmente de nouveau, attendu que dans les deux 
derniers jours quarante-trois personnes y étaient décédées. 
Le nombre des familles qui implorent des secours s’élèvent 
b 3100, dont iqoo en obtiennent déjà ; on espère pouvoir 
aussi venir aai secours des 700 autres , maintenant et pendant 
l’hiver. (Journ. de Bruxelles.)

Nous avons déjà eu plusieurs fois l’occasion de signaler la 
funeste apathie des particuliers que -le hasard rend parfois 
témoins de quelque crime. Récemment encore nous avons rap
pelé à ce sujet, que la loi revêt d’une sorte de magistrature tem
poraire tout citoyen témoin d’un flagrant délit et l’autorise à 
arrêter le coupable et à le conduire devant le procureur du 
roi. En règle générale cette participation des citoyens à ia ré
pression des crimes , n’est qu’une invitation de ialoifuue sim

ple faculté dont les particuliers sont libres de ne p4j user. 
quand ils laissent échapper-un voleur ou un meurtrier c' " ' 
il paraît que cela a eu lieu naguère à Luxembourg , la mor'T 
seule a à gémir de l’indifférence ou de l’ignorance qui a emV 
clié l’arrestation du coupabie ; les témoins n’eucourent au/ 
responsabilité légale B

La cour de Bruxelles vient de s’occuper d’une affaire quise
rapporte à un cas où la loi ne se contente pas de cette simnl 
invitation, et, comme elle est peu connue, nous avons pensé/"! 
serait utile delà rappeler. *

. La loi du 10 vendémiaire an IV ( art. 1er. du tit. IV ) retl(] 
chaque commune responsable des délits commis à forcé ouverte 
ou par violence sur son territoire , par des attroupement ou 
rassemblemens armés ou nun armés , soit envers les person
nes , soit contre les propriétés nationales ou privées, ainsi au 
des dommages-intérêts auxquels ils donneront lieu.

L’article 5 de celle loi n'exempte la commune de toute res
ponsabilité que dans le cas où les rassemblemens auraient été 
formés d'individus étrangers à la commune et où la commune 
aurait pris toutes les mesures en son pouvoir , à l'effet de pré
venir les délits et d'en faire connaître les auteurs.

Dans des cas semblables , et ils sont heureusement assez ra 
res de nos jours , il importe donc que les citoyens soient aver
tis qu’ils sont tons responsables des suites, que peuvent avoir des 
attroupemens criminels.

Voici les faits qui ont donné lieu à l’arrêt de la cour il? 
Bruxelles :

Au mois de février 1814, la garnison française d’Ostende,
commandée par le général Moran , fit une sortie sur Bruges oc.
cupée par quelques avant-postes de l’armée alliée j elle frappa 
cett ville d’une contribution militaire de cent mille frases else
retira le même jour. Aussitôt après la retraite der Français, la 
populace de Bruges excitée par quelques meneurs et profilant 
dp désordre et de la terreur que cet événement venait d’occa- 
sicnner , se porta vers la maison de ville, s’empara désarmés 
qui s’y trouvaient, et de là fut piller la maison du recsiear 
des contributions et de deux autres anciens employés du gou
vernement français. Ces derniers, en vertu de la loi du 10 ven
démiaire an IV , ont attaqué la xdllc en dommagçi-intércts 
comme responsable du pillage. Le jugement'de première ins
tance ne leur ayant pas été favorable , l’un d’eux en appelade- 
vant la cour de Bruxelles. Celle ci vient de décider que les au
teurs du dommage n’étant pas étrangers à la ville , 011 ne pou- 
vait la décharger de la responsabilité établie par la loi. et en 
conséquence a condamné la ville de Bruges à. indemniser l’appe
lant et renvoyé l’affaire au tribunal da' Gand pour apprécier la 
dommage,

tuljj
ARRESTATION 

» Le 2.5 octobre, dernier , un 
Bruxelles à Namur fît; rencontre vers dix heures du matin de 
deux cavaliers de la maréchaussée, nui conduisaient six 0111 -, J fl.

ARBITRAIRE.
un jeune séminariste revenant d»

sept condamnés. L’un des deux a’olit pas plutôt remarqué It 
séminariste, qu’il quitta ia troupe et vint droit à lui. Lejeune 
homme était habillé de noir et selon son état ; et par coiiséqtrt 
il était impossible de se tromper sur .sa qualité. «

« Le gendarme l'interroge : D’où êtes vous ? Doù vent*
s? Où allez-vous ? je suis de'V Enden dan* 

le grand-duché de Luxembourg ; je viens de Bruxelles 0
lu onsieur

vco utiovurnuuiIX ^ 3 j w 1 U/tlo cto

j'ai été voir mon oncle ; je retourne au séminaire de 8M*| 
où j’étudie et où je dois rentrer — Êtes-vous m®1

alle<
ce soir

vos papiers ? — Non , Monsieur ; je les ai crus inutiles pour 
faire une petite excursion auprès de mes parens dans m°n PE 
pre pays. — Qu’avez-vous là dans ce jiaquet ? — Ce sont 
livres que j’ai .achetés à Bruxelles — Montrez.» ,,,«

« Le jeune homme ouvre son paquet sans répliquer et 
présente un bréviaire neuf. Le gendarme s'en saisit, se
à le feuilleter...... Vous viendrez avec nous. — Monsieur , °
sommes près de Sombreffe : c'est ma route; conduiseZ-m01 ■ <

JL ' ‘ TL f fti'/it

vous prie chez le bourgmestre do cet endroit. —W°n; , 
vous viendrez avec nous; nous, n’avons qu’une lieue iflj- 
Genappe ( ils en étaient à 2 172 ) ; ce sera une affaiff ^ 
fois vingt-quatre heures ; vous demanderez un certifié e 
vous laissera aller. » a

« Que faire et que dire ? On ne résiste pas à des. 3encff ^ 
et on ne raisonne pas contre deux carabines. Le jeu«6 1 . a 
est forcé de rebrousser chemin; c’était un petit acculen^ ( 
il aurait pu se consoler; mais il est mené pàrjdes h0111'” ^ 
n’ont pas l’habitude d’escorter les honnêtes gens,««« 
de nfarcker au milieu d'une troupe de galériens. _ . fSt

« L’escorte arrive enfin à Genappe, et le jeune sémujari .
donné en spectacle à tous, les habita ns ; il jepreiid c°'setronipj; 

; ri'neanmoins , se uroyaiu au uom üe son aveiutn c , -■ -- ^
On fait entrer les galériens dans la prison , on veutjp° 
jeune lamme après eux !.... Pour le coup, il s’eùneut,1 ( fa
mais en vain : Le malheureux jeune homme est con /„.au* 
descendre dans le cachot et de continuer à tenir cowpaë 
brigands ....

H écrit un Ijij]et au brigadier de la msveeli« |s 
, . r, , s .___.k,.„ d arret 1pliant de le faire transférer dans une chambre 

lui refuse.
« Cependant

Grave bomtn*.'
an petit garçon , envoya par un u f„ pfl 

élai’ aile dire à M. le curé qu'on avait nus un vicä ^.ft^ 
son. M. le curé, EB11S pcr,j,.e ,je temps , s’adresse. a).jstc 
au brigadier et obtient enfin quelque chose- U fc« 
après avoir passé quatre grandes heures dur la/ 'Lce^ 
mittels , est conduit dans un lieu moins incommode. ’ < , g
Ru’d demandé à ses supérieurs , fui.Diellt//‘‘i ^ JiLl illUi, ) iUl V .« ^

riva fort a propos : car déjà on l'avait prévenu qw" 
point de le mener à Nivelles.



Grace doncà la diligence'dont on usa en cetle occasion 
■ jeune homme ne fut pas force' d’accompagner la troupe au-

. il Im fill- nofinij a ns* .-il-., , __ * •

potu

“ ; -- ---- a» ».i i-O clU~
delà <b Genappc , et il lui fut permis de se remettre en chemin 

jfaninr »
Rons'empruntons au Courrier de la Meuse les détails de cette 

affaire, qui ce rappele que trop les avanies que, dans un 
royaume voisin , ou ht subir , il y a deux ans , à un homme 
Je lettres de la capitale, Ce n’est pas sans raison que tous 

maux inde penchais de la trance se sont récriésles jour _ , - - -- ------ .... ...... .w»,
contre l’humiliation dont on couvrit M. Magaloti en l’attachant 
en publie à une chaîne de galériens. Il y a pour un citoyen 
honnête et qui a le sentiment de sa dignité plus Je cruauté 
cent fois dans cetle peine arbitraire que dans la plus longue et 
lapins penible detention , mais enfin 1 autorité qui n’avait pas 
rougi de se souiller par une semblable mesuré, nohvait invo
quer une so? te d excuse. M. Magalon avait été condamné dans 
les formes légales. Quelles expressions assez fortes pourrions- 
nous employer après cela pour caractériser , dans un étal libre, 
la prolongation et la multiplication des avanies du même genre, 
imposées par des gendarmes à u;i jeune citoyen qui n’est encore 
sous le poids d aucune prevention ; que rien n'autorise à soup
çonner même d’aucune espèce de contravention, et doutia tenue 
et la mise decente ne pouvaient donner lieu à aucun soupçon.

Aü surplus ce jeune homme eût-il été' trouvé couvert de hail
lons, rien n autorisait encore à le confondre avec des condam
nés^ le mener de brigade en brigade et surtout à l’enfermer 
ira; eux clans le même cachot.

bous lavons déjà dit. ; la loi encore existante sur les passe
ports dons 1 intérieur peut devenir très vexatoire , quand il 
plait aux agens d exécution déjà rendre telle ; d’autre part les 
peines prononcées par notre code contre les divers abus d’auto- 
rilé décèlent trop, par leur insuffisance , le peu de cas que le 
gouvernement français faisait de la liberté des citoyens : la plu
part des publicistes ont signalé comme trop faible pour les 
Minores attentais le maximum des pénalités établies par le code 
e I m. La rigueur de la loi sur,les passeports et la douceur 
ö peines qui menacent les agens de la force publique qui 

nce niaient leur pouvoir, sont doue un double motif de veil
lé soigneusement a ce que rien d’arbitraire ne vienne aggraver 
1 peue à laquelle les citoyens sprit soumis par la loi.

ous H’avons d’autre garantie de la certitude des faits que 
®usrapportons., que le récit publié par le journal d’où nous 
lavons extraits ; mais -s’ils sont avérés , nous pensons qu’on 

aaiirait faire un exemple trop prompt, pour réprimer à l’a- 
'-!■ de semblables e,cè,.

itbeatre Bruxelles a payé il y a huit jours son tribut 
tommages et de regrets à la mémoire de Talma ; le nôtre se 
ff , \Sulvre ceL exeil1P,e ; rien de mieux sans doute , cé- 

es hommes ihusties après leur mort. , c’est un ericou- 
Jgi tpour les vivons ; mais il fautqueces hommages ne soient
'* il O -1e r T etl 08t !’ob)et ; ici l’intention,seu-le ne 

’ 1 , Bout plus pour I mmutable acteur dont la scène
»^Sonner b ir fnlpS °eUe c°nsidéralion ne pou-
hM ]S • en>ai< l; cral»"ant que notre modeste théa- 

lm offrit pas assez de ressources pour la fête funèbre
p.épurait , ils est rendu à Bruxelles / et il en a rapporté 

ifr, aVfl,tSem à lapolh<ose <!n grand tragcdien/décÎ 

icii«’ 0f’tU"leS:'VUS1CJ"e et V0lre même les vers. Les Bruxcl- 
ÆîilZ Sfn,aU:; ilya nlâineeu del’enthousias- 
Æcira, ^ ,,|US e* ëeans i auraient-ils un goût

«imeile, cest ce que nous saurons lundi soir. 6

ton,;. • _ gommer“
^,5^b,rERfVrf“ I°nove!rlbre -De,le activa , a ip d’in- 
liU9 5,8 S73|4.yiJ ' ^ 113 dmLeret- Act- soc. comm. , 4 i,2 d’inlé-

$ iqi6 A>ArmrEEn^Mc/ D° 9 novemlre- — Dette active, 5i 
S'' i3| e“p l64 T Bi"' de challce . 17 5,8. Synd.
S, 89 5,8 p. P’ h(ltSd° > 86 3l4- Art. de la soc. de com-

* * , a ‘ --------—-----------------------------------------------------__--------

telle de U U^ j Ii!4°e > du same<i' 11 novembre est la même
c ia semaine dermere.

,,®ECTACI.F _ T«' ■: • -
IV»*.« '»„a- 7"î". 12 novembre, n. iijjdii premier mois 
y^nat „L ■des Bots;0Ver" en 3 actes , musique de Weber,- le 

. , aberîr 1 6 2 acleset. J°scPfL H* v*ude ville nouveau en un acte.
^ "'Eàire T1''",1!"’ I Apol/iéosé de Talma, représenté au
^»«de Bôjreit’i»n<ia BruxK 63 > ,a £*ame Blanche, opéra en 3 actes ,

ftil

Temperature du i i novembre.rn . - ........ nuvtiffiUKB.
_ d. àur-desauô o ; A apr^-midi, 7 d. au-dessus.
—WM* .y, ._________

'JfXONCÆS ET AVIS DIVERS.
«*5X dimikués.
v7les saioiisXT’iTi. L? GUand® Galerie de Vienne, étalée 
1, !f pourA,, i, ' a Habe des Biapiers , rue Feronstrée, est à
ic ‘O'U a,,e;er ®eu^emen* ! c>e5l pourquoi les prix d’en- 

L lre* et dot» . 2i Cd.llls Par personne , et pour les mi- 
t3'f ‘es s°irs 1 VreS ’* Ip>, fet“s* ^ Blumination commencera 

leest de i6cen,gUreS précises’ Le Prix d’uu catalogue dé-

p^a . __________ (‘29°)
11e s? IO? a4e. CG B°ndres , présentement place Saiut- 

,l’*e est dimf B, S a fod’que la semaine proclnine. Le prix 
3liim.,.. ';'ue h. ^ Cci|Ls par personne. On donne à man-... atiim-,,.”, ° Rar personne. On donne

On _ tous i(‘s ■'«-•1rs à 6 heures. (1201)
M? Peidu le* ~77v ~ ......... .......................

à K * u m>Verbre uue 8«nnt.ire de uiunlrn,soit 
, emalle on a Jera*mpe. Boime récompense a qni

N'êu- 
(12B0)

;>u,v
°Ù ob Jt,;Z ’ Deribraucourt, au Sauveur, rue Neu

"OUEnera o. „U:-,.. ' ,._o.’^nera les obj@t§*

Dimanche et lundi 011 jelera une roue de DINDONS che« 
Jh-heur y faubourg St.. Gilles , aux Trois Roses.

Chez Parfondry, derrière l’Hôtel-de-Ville , ou vient de 
recevoir des huîtres très-iraiehes, (1042)

a^TÎère l’Hôtel-de-Ville , Vent de recevoir des huître, 
anglaises tres fraîches.

j "f‘, ' E-veZ , 1 ueSte.-Ursulo, a la Balance , vient de recevoir
des huîtres anglaises de toute ire. qualité, à 1 fl. 89 cents.

trèf-fShÎ’ delrifere rhôtel-de-ville > a reçu des huîtres anglaise.

ENSEIGNEMENT SIMULTANÉ.
ri , so,uss,Snë a l’hoftneur d’informer le public qu’il vient
IVelt f ' CU eCli? ''’‘‘"i P°Ur 1- langiæs hollan-
da,S® et frânçaise. ït tiendra un cours hollandais de 11 heu
res jusqu a 13, et le soir de 6 jusqu’à 7 heures. Il espère 
par son enseignement gagner la confiance du public.
_____________________ ___________________ _jL B. Pex. 1279
(4;3) AU PRIX FIXE. ~ _

ue marchand , qui a déballé l’année dernière au Café de la 
Comedie avec une réunion d’articles qu’il vendait à té cents 
a piece, a 1 honneur de prévenir les habitans de la ville de 

Liege et des environs , qu’il vient d’y arriver avec un as- 
soi tiruent, considerable , composé de plus de huit cents arti- 

cs differens , sur lesquels il donnera à choisir à raison da 
u cents la piece , la paire , la boîte et le paquet ;

Ta run lesquels se trouve nf quantité de jouets d’enfans , eran- 
des boites de veilleuses sur cartes, sur bois et sur liège ; ob- 
je ^ de tabletterie , quincaillerie, mercerie, fournitures de bu
reaux parfumerie et fausse bijouterie ; boîtes de couleurs et 
cartes de visites.

Il s y trouve aussi un bel assortiment d’articles à des prix 
plus élevés , qu il vend aussi beaucoup au-dessous du prix cou
rant , consistant ; r

&W ; Guitares , violons et tambours , belles poupées, et 
autres beaux jouets .portefeuilles et notes en maroquin .beaux 
necessaires fermant a clef, avec garnitures en noire, flacons 
de poches et bonbonnières en cristal , lunettes et lorgnettes 
de spectacles en tous genres , tabatières idem, bretelles et 
jar. eueres élastiques îaeni ; cols tins en baleine i soies de san
glier et élastiques ; pipes d’écume du ler. choix, bel assor
timent de canifs et ciseaux , bourses en tous genres , colliers et 
boucles d oreilles idem , gants de castor, de daim et autres à 
47 cents la paire ; pains et cire â cacheter par livre, crayons 
par grosse et en detail ; brosses en tous genres , jeux de domi
nos Wem , beaux porte-bouteilles , savon de Windsor à qé U2 c 
la douzaine de tablettes et à 70 cents idem , ressorts de bour
ses en tous genres. Bagues et épingles en oreoutrôié , garnies de 
tres Jdhes pierres a 2 11. 36 ip cents la pièce , boucles d’oreilles 
idem , a dillerens prix , et beaucoup d’autres articles.

Il provient les personnes, qui voudrontbien l’honorerde ve
nir visiter ses articles et d’eu faire des achats , que d’après la 
hxaliou de ses prix il ne pourra faire aucune diminution et 
se recommande. *

Il est logé au Café de la Comédie, ayant pour enseigne le Lion 
Belgique , il 11e sera entièrement déballé que pour le 17 du cou
lant. Les magasins'sont au rez-de-chaussée, ayant entrée par la 
place aux Chevaux. r

Je donne de benefice.
5 p. 0/0 sur les vieux louis de poids. 
r/4 P- <7° sur les louis ordinaires de poids.
2' 172 p. 070 sur,les souverains en or.
3 p. 070 sur les ducats d’Hollande et d’Àutriche.
5 p. 070 sur les carlins,
2 p. 070'sur les pièces de i3 liards.
2 p. 070 sur les pièces do 3 et 6 liards , gros sous de France,
172 p. 070 sur les pièces de a5 et 12 172 sous, 
i p. 070 sur les couronnes de Brabant.
173 p. 070 sur les monnaies de Prusse, de 5, 10, 20 et 60 sous. 
J’échange les espèces d’or et d’argêutau taux le plus élevé et

me charge de tous genres d’affaires. - ’
J. F. Mâsp, rue Vinave-d'Ils , n. 5i , à Liège. (1292)

%* A. Lamhotte, Lue Cberavoye, n. 478 , a un assorti
ment complet de calottes en peau de loutre \re qualité, en 
drap et en Casimir , etc., sur des modèles nouveaux et choisis 
avec soin. MM. les marchands de la ville et des environs qui 
désireraient en commander un nombre , y trouveront des prix

1285avantageux et seront servis avec célérité.
L. Gaillard, marchand Influer, rufTPont-dlie , n. 21 a 

Liege, prévient les amateurs que voulant se défaire de son 
commerce , il vendra tons ses instrumens an plus juste prix. 
Au meine numéro il y a aussi à vend,« un tour et une 
très belle vitrine. r“8“
(4i7) Une personne de la ville qui désirerait faire un éeW^' 
avec un garçon de Maastricht, âgé d’environ i5 ans , soit gaiçmi 
ou üde, peut se présenter à la Ciefd’or, rue de la Grande-Tour 
n. 77 , à Liège. - ’

(416) La vente de cinq beaux poêles de Cologne 11’ayant pas eu 
heu a maiii-ferme chez P. IL J. Duoivhr rue Velbrucfc se 
iei a deunitivement en hausse publique , demain lundi i3 courant 
vers les 4 heures de l’apiès-midi ; de même qu’un filet aux 
poissons dit grand é.pervier. Argent comptant.

Deribeaucourt, rue Neavice, au Sauveur , achète courouoes' 
ouïs legers et toutes monnaies quelconques. 1



Le Sieur F. C. Fan Jgdhaor, pelletier, a Jlionne« d’infor
mer le public de sou arrivée en cette ville , avec un assortiment 
nombteux de marchandises de peleteries, de bon goût et de 
première fraîcheur, consistant en garnitures et pelerines eu di
verses qualités , et de tous genres de peaux fines , pelerines ron
des et longues en cbincilla ; idem en garniture, pelerines rondes 
et longues en petit gris première qualité, en Polingsky et Renards 
bleus de Sibérie , un gland assortiment de pelerines en Mardres 
du pays , aussi pelerines pour enfans , idem fait en Mardres su
blimes de Sibérie, aussi un assortiment de pelerines , garnitures 
et fichus de eignes , et un très grand nombre de garnitures pour 
pelisses et plusieurs autres articles de pelleteries dont le détail 
serait trop long.
P. S, Ayant en achats majeurs , profite' de plusieurs parties 

3e marchandises , il débitera à Un prix très modéré.
11 est déballé à l’Hôtel de la Pommelette,oùil restera jusqu’au 

a5 de ce mois.
Le dépôt des mêmes articles ci-dessus , est à Audenarde, 

Grande-Place , n. 6y5. (1282)

P, J. Fi grutte, occupant labrassinne dite au Chaudron d’Or, 
rue St. Severin , n, 62, brasse , vend bierre en gros et en dé
tail , il fait aussi le bra pour vendre, il tient également esta
minet , où l’on trouve toutes espèces de rafraîcaissemens à la 
satisfaction des personnes qui voudront bien l’bonorer de leur 
confiance. (1283)

Vente de Chênes et Bois-blancs, à Jehay.
Jeudi i6 novembre 1826 , à dix heures du matin, M. le 

baron Validons teen fera vendre aux enchères publiques dans 
3« grand bois de Jehay, à proximité de la Meuse et d’un 
accès facile , quantité de marche's de chênes de la plus forte 
dimension , et ensuite un grand nombre de beaux bois blancs, 
d’une grande élévation , avoisinant le château de Jehay.

A crédit. (1215)

Fente ds bon taillis à Quinquempois , commune ctAngkur , 
près de Piège.

M. Dbsoîr, ancien receveur-ge'néra! , fera vendre dans ses 
bois de Quinqueropois, lundi i3 novembre 1826 , quantité,de 
belles portions de bois taillis , à crédit, et aux conditions à 
pre'lire.

S’adresser pour en connaître les conditions et contenances , à 
Ztouis Philippe, jardinier , au château de Quinquempois.

La vente aura lieu à dix heures du matin , chez ledit Louis 
JPhilippe, au bosquet de Quinquempois , au rivage. (n83)

Sur les bruits qui ont couru que la belle terre de Juslen- 
ville près Spa était vendue ; les héritiers de IV!. Fyou , font 
eonnoîtve que cette propriété est toujours à vendre , jusqu’au 
mois da mars prochain, Le gouvernement de S. M. en ayant 
eutorisé la mise en loterie par décision du 19 avril dernier.

S'adresser chez M. Bouju , Mont-St-Martin à Liège. (122.1

Q Mardi et jeudi , i4 et îô novembre, à deux heures de re
levée , le notaire Delvaux fera en son étude, Place-Verte, à 
Liège , une vente de livres de jurisprudence, littérature , archi
tecture , histoire , dictionnaires , voyages , romans , piété, clas
siques et quantité de musiques.

Le catalogue se distribue chez ledit notaire , de même que 
«tes Loxhay , imprimeur » rue de la Magdelaine , n. io3.

A louer pour le Noël, une maison propre propre à tout commer- 
*e, située sur le Grand-Marché, àLiége,n. 2ij.S’y adresserai 251)

Une servante d’un âge mûr , bien au fait d’un ménage et mu
nie de bons certificats , peut se présenter rue derrière le Palais , 
n. 69 , où on lui dira pour qui c'est. (1267)

A louer dès-à-présent ou pour mars prochain , une riche mai- 
•011 de campagne avec jardins entourés de murs, plusieurs bon
ders de prairie , «itue'e sur la rive-de la Meuse, moitié che- 
«inde Liège à Maastricht. S’adresser à Liège , rue Table de Pier- 
ic*. n. 495’ lIO70

Uneeovve«sde 198 pieds de long, à vendre à Coronmetise ,
n. 8,(127°)

A louer pour mars prochain, uu beau cotillage , situé à l’entrée 
&> 1« ville. S’adresser n° 961 , faubourg Hocheporte. (912)

Â louer pour le Noël prochain , une maison propre à tout 
tierce, située rue de l’Epée. S’adresser n. ioi 1, derrière

(”92)
commerce 
Pfiôtel-de-V ille.

j«as lieu le Î5 (lu courant.

^ CIRAGE ANGLAIS
DK LA. MAISON ROBERT WARREN ’s DE LONDRES,

Cette composition, avantageusement connue, renfile cuir i®. 
perméable et lui conserve toute sa souplesse en lui prêtant en 
outre un noir très-brillant. —Le seul dépôt dans la province est 
chez le Sr. Salkin , rue du Pont-d’Avroy , n». 56g. Il vient 
d’en recevoir une forte quantité. A PRIX FIXE.

A vendre séparément, ou échanger contre des biens fond» 
deux grandes maisons à portes coohères , sises au ceutre de ]j 
ville de Lie'ge , réunissant plusieurs corps de hâtimens re
mises écuries, cours , fontaines, magasins et autres avant ara.

S’adresser rue St. Sé verin , au notaire Ddexhy, chargé éga
lement de pincer sur hypothèque , des capitaux de 3 à 10 
mille florins P. B. (ufo)

( ) Mercredi i5 novembre 1826 , à deux heures deielevée,
le notaire Delvaux , vendra en son étude Place Verte,! 
Lie'ge , neuf bonniers quinze perches P.-B. de très bonne terro 
arable , en une seule pièce , traversée par la grande routed« 
Liège à Huy , située dans la belle campagne de Sclfssin , 
commune de Tilleul' , tenant vers Meuse au passage d’eau dt 
Seraing dit au Prince , d’un autre côté au grand chemin ailant 
à ce passage d’ean. Cette propriété d’origine patrimoniale con
vient pour y bâtir une maison de campagne et y faire tost 
établissement.

On peut traiter à présent de gré-à-gré pour le tout on pour 
une partie. S’adresser audit notaire Delvaux.

(3o5) Le lundi 27 novembre 1826 , à dix heures du malin, b 
enfans et repi'ésentans de Jean-Louis Dallesnagne et d Ida l.e- 
prince , feront vendre aux enchères, par le ministère du no
taire Ytoulanger , en son e'tude , rue Idors-Château, une maison, 
située à Liège, faubourg St. Léonard , n. 182 , vis à vis le» bid
mens de la fonderie, et une rente d’un florin quatorze cent!, 
due sur la maison joignante celle h vendre.

Le tout aux charges et conditions qu’on peut voirdèl d prf- 
sent en l’étudq susdite. _____

(415) Le a5 novembre courant, à deux heures de relevée, 
le notaire Dusart vendra en son étude, i° une maison occu
pée par MM. Slappers et Louvrex , sise à Liège, plavu Salut 
Barthélemi , n. 6o4 , ayant d*ux quartiers sépares , cour, 
caves, etc. ; 2° et la moitié' d’une maison rue sur le Mollb 
n. 797. S’adresser audit notaire pour connaître les condition).

Plusieurs tableaux vleNhraîTre , faisant partie de la coïlec- 
tion de feu M. Maréchal de Lassai le , sont â vendre, S adresser 
dans l’après-dînée, rue Pied-de-Vache , près 1 hôtel du Cariai!« 
jLouvain, 11. 4°4-

A louer pour Noël prochain un quartier indépendant, J* 
au pied de Pierreuse, n. 333 , à Liège , anlrefois enseigne u 
Moriane; ce quartier, qui est composé de deux places p 
terre, trois belles chambres en haut, caves et greniers,*' 
récemment à l’usage d’une boutique, on recédrait les >lsf, 
siles de celle-ci. S’adresser maison joignante, n. 33a. 'Jj

A vendre à très bon marché ou à échanger contre ren 1 
une distillerie de 2e classe’j, complète et en bon état. » a _ 
ser quai d’Avroy , n. 628 , à Liège"

(4>4) Au n. 795, rue Basse-Sauvenière, à vendre 
contre , beau drap noir et bleu , au dessous du prlï 
brique

A louer, i” une maison rue Basse-Sauvemère,
2° une autre belle maison avec remise et e'eurie , rot 
Adalbert, n. 76r. S'adresser à M. Ch. Albert, Outre-1 ^ 
rue Chaussée des Prés, n. 1276.

La personne qui a confié , il y a certain teins, à feu ,M. Maré
chal de Lasalle , de Bouillon , une somme en espèces pour être 
»dressée à Sédan, est priée de se faire connaître rue St, Hubert, '
», 58;. ________________________________________^45

La V* Charles, née Daneumoulin , place St-Denis , n. 743 , a 
^eçu un assortiment de belle toile de Brabant, de toute largeur, 
ainsi que superfine 4î4 > i'n Flandre de tonte qualité;
huile épurée ; chandelles de Brabant ; fromage d’Hollande pre
mière qualité ; le tout au plus juste prix. (869}

* * La vente de bois par !e notaire Crousse, à Floue , n’aura

( ) Lundi 20 novembre 1826 , à dix heures ds
la ferme de Natinne , Mde la baronne de Goer de ntt^ ^ 
Bierset, fera vendre par le notaire Delvaux enof'° |S
bonniers métriques P. B. de beaux taillis croissaii 
bois de Naîinne. A crédit.

A louer dès à présent nn grand magasin propie à tool 
situé rue Eeronstrée. S’adresser rue Si. Hubert, n* 5A<

hain(412) A louer pour le 1er. et i5 avril proc 
sons agréablement situées, la première est appel0e p. 
sise faubourg St. Laurent, cotée 1118, la seconde 1“^^, 
bourg, cotée 1127. S’adresser 1126, aussi rnêm
--------------  ---------------- -—--------------------------7 , üneiem''

La ferme deGée, située commune de Tihange , * ^„itf» 
ieue de Huy, d’une superficie en une pièce, de _ arbor**»**'-''-* V. VJ V, J-j J ; V« «nu U >-• JJV. 1 XIO i ci» MUW J- - - 21DV1 '

métriques Pb.]oompris 8 bonniers de prairies et verge f ,a
Irt *«.-.1 «14 _ -K. I------  ___ „.X A 1------ nmir le , fi]P

* p->>

le tout clos de hayes vives , est à louer p0L)r 
1er. mai prochain. S’adresser pour les conditio118 
Haute Sauveuière , 11. 855.

(t aSi)

A vendre une bonne maison, située rue c-11 ^ grabF • 
Liège, environ trois bonniers et demi ’ ^ J j)U0nt">
situes dans la communede Houtain. S’ad essor a u 
rue Chaffour 11. 554 > a Liège.

Ï.B

DitFeTens capitaux à prêter sur billets et hjP® 

S’adresser à J. B. Dumoncel, rue Chaffour^
A vendre un beau cheval de seile anglais- S’adn-8*'- ^,^3)

Hors-Gbateau.

Litige, ifftpriutopie 4e li. Liübac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, u°- 32°-


